
Affaires extérieures External Affairs
Canada Canada

Déclarations et Discours
No. 86/4

SUR LA VOIE D'UNE PLUS GRANDE SÉCURITÉ MONDIAL E

Déclaration prononcée par M . J . Alan Beesley, ambassadeur du Canada auprès de la Conférence du dé-
sarmement, à cette Conférence, Genève, le 11 mars 1986 .

Monsieur le Président, j'aimerais faire aujourd'hui quelques brèves remarques sur trois des principaux
points inscrits à l'ordre du jour :

Point 4 : Armes chimiques ;
Point 5 Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique ; et
Point 1 Interdiction des essais nucléaire s

On se souviendra que j'ai fait part de la position du Canada sur les nombreux aspects de chacune de ces
questions dans ma déclaration du 4 février 1986 en séan ce plénière. Aujourd'hui, j'aimerais traiter des
mesures concrètes que la Conférence du désarmement pourrait et, selon nous, devrait prendre sur cha-
cun de ces points, en tenant compte du fait que les travaux d'étude, les délibérations et les négociations
de la Conférence n'en sont pas au même stade pour chacune des questions .

Point 4 : Armes chimiques
Il est évident que la Conférence est plus avancée dans ses travaux concernant un accord général sur les
armes chimiques que sur tout autre point à l'ordre du jour . À cet égard, il est encourageant, mais non
surprenant toutefois, que les délégués à la Conférence, à l'issue de leur dernière rencontre, aient pu s'en-
tendre sur le rétablissement du Comité spécial sur les armes chimiques . Néanmoins, il n'y a pas lieu pour
nous d'en tirer une satisfaction particulière . Lorsque nous avons ouvert cette session il y a plus d'un
mois, les attentes se faisaient plus précises quant aux perspectives de progrès dans ces négociations . De
récents rapports sur de nouveaux cas d'utilisation d'armes chimiques, qui ont conduit le Secrétaire géné-
ral des Nations Unies à instituer une enquête, devraient avoir renforcé notre conviction que des progrès
doivent être faits sans plus attendre .

Dans ma déclaration du 4 février, j'ai fait part de l'intention du Canada de soumettre des documents
susceptibles de faire progresser les négociations concernant un traité global sur les armes chimiques . Je
puis maintenant informer les membres de la Conférence que le Canada a remis aujourd'hui au secréta-
riat, afin qu'il soit distribué aux délégations, un document intitulé Handbook for the Investigation of
Allegations of the Use of Chemical or Biologica/ Weapons. Comme je l'ai mentionné précédemment, ce
document de travail définit quels sont les procédures, le matériel et les normes applicables pour que les
conclusions d'une enquête sur les cas signalés d'utilisation d'armes chimiques soient aussi complètes,
convaincantes et impartiales que possible . Il s'appuie sur l'expérience et les connaissances canadiennes,
mais fait également mention des contributions importantes apportées par plusieurs autres pays ayant
effectué des recherches approfondies dans ce domaine, notamment la Suède, la Norvège et la Finlande .

Tel qu'indiqué dans l'introduction, ce guide sera, d'une part, utile à court terme dans le contexte de s
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pouvoirs dont dispose actuellement le Secrétaire général en vertu de la résolution 37/98D ou de la Char-
te des Nations Unies, et, d'autre part, pourrait également être utile ultérieurement dans le contexte d'un
système de vérification faisant partie d'une éventuelle convention sur les armes chimiques, qui fait ac-
tuellement l'objet de négociations à la Conférence du désarmement . Le document, comme certaines
délégations le savent déjà, a été remis au Secrétaire général des Nations Unies à New York .

Il convient de remarquer que ce document ne traite pas des procédures ni des critères à suivre pour
déterminer s'il y a lieu d'effectuer une enquête . Cette question reste entièrement liée à l'issue des né-
gociations de la Conférence du désarmement . Cette étude a trait essentiellement à ce que les enquêteurs
devraient savoir et faire lorsqu'il est fait appel à eux pour donner suite à une décision d'effectuer une
enquête, notamment les procédures qui pourraient être suivies et le matériel qui pourrait être nécessaire .

Un document technique portant sur l'identification des substances chimiques sera également soumis
prochainement par la délégation du Canada au groupe de travail intéressé . Ce document propose une
méthode permettant d'identifier les substances chimiques à partir des numéros d'enregistrement du
Chemical Abstracts Service, ce qui pourrait être d'une très grande utilité pour éviter toute ambiguïté
dans le processus d'identification et pour simplifier et uniformiser les données éventuelles qui pour-
raient être échangées dans le cadre de l'application de la convention, en se servant le plus possible des
méthodes informatiques dont disposent maintenant les chercheurs pour compiler les données chimiques .

En outre, comme je l'ai indiqué dans ma précédente déclaration, nous comptons également distribuer
un index de tous les documents traitant des produits chimiques parus entre 1983 et 1985, de façon à
aider les délégations dans leurs travaux .

A cet égard, je tiens à féliciter la délégation du Pakistan pour le remarquable travail qu'elle a effectué en
examinant, dans un récent document de travail qui était le premier à avoir é té présenté ce tte année au
Comité spécial sur les armes chimiques, ce rtaines questions essentielles sur lesquelles repose une éven-
tuelle convention sur les armes chimiques. J'ai relevé en pa rt iculier dans ce document le principe selon
lequel l'utilisation des armes chimiques devrait être considérée comme une violation sérieuse d'une éven-
tuelle convention . Le gouvernement du Canada pa rtage ce point de vue .

Point 5 : Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique
J'aborde maintenant une question sur laquelle nous ne sommes pas encore aussi avancés dans nos tra-
vaux que sur celle des négociations sur les armes chimiques, à savoir la prévention d'une course aux
armements dans l'espace extra-atmosphérique . J'ai déjà fait savoir dans ma déclaration du 4 février que,
à notre avis, un accord devrait être conclu rapidement sur le renouvellement du mandat de l'an dernier .
Je n'ai pas l'intention de reprendre notre argumentation sur cette question . Je voudrais simplement
annoncer que la délégation du Canada a remis au secrétariat, pour distribution à toutes les délégations,
un abrégé des documents produits en 1985 à ce sujet par le Canada. Nous considérons que l'étude de
ces documents fera apparaître clairement que, d'une pa rt, un travail considérable et utile a déjà été
effectué par la Conféren ce pour résoudre les difficultés soulevées par cette question, mais que, d'autre
part , il reste beaucoup à faire pour en étudier les modalités juridiques et repérer les lacunes éventuelles .
Les délégations devraient examiner les questions contenues dans cet abrégé. Si certaines d'entre elles
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sont en désaccord avec certains aspects des documents de travail canadiens ou britanniques présentés
au cours de la dernière session et traitant des modalités juridiques, nous aimerions connaître leur point
de vue, de préférence sous la forme de documents de travail . A notre avis, cela ne fait que souligner l'ur-
gence de conclure un accord dans les meilleurs délais sur un renouvellement du mandat afin que nous
puissions consacrer tous nos efforts à une analyse concrète et approfondie . Dans l'intervalle, chaque
délégation devrait se préparer à ces travaux .

Point 1 : Interdiction des essais nucléaires
La troisième question, et sans doute la plus importante, que je souhaiterais aborder est celle d'une inter-
diction complète des essais nucléaires. Le grand nombre de déclarations faites au cours des dernières se-
maines a montré que la plupart des délégations partageaient notre point de vue quant à l'importance de
cette question . Toutefois, il n'a pas été possible de créer un organisme auxiliaire qui permettrait d'entre-
prendre un travail concret, en particulier sur des questions telles que la portée, la vérification et l'appli-
cation de l'interdiction. Plusieurs documents importants ont été présentés sur les divers aspects d'une
interdiction complète des essais nucléaires, mais nous n'avons pas encore pu entamer un débat en pro-
fondeur à ce sujet. L'un des aspects les plus importants soulevés dans les déclarations et les documents
de travail relativement à cette question concerne la vérification sismique. Il existe à cet égard de nom-
breux points convergents que les recherches approfondies du groupe d'experts scientifiques ont permis
de mettre en évidence au fil des années. Je désire maintenant vous annoncer que la délégation du Canada
met aujourd'hui à la disposition des autres délégations une brochure publiée récemment par le ministère
canadien des Affaires extérieures sur la vérification sismique . Bien que s'adressant essentiellement au
public canadien, ce document est le résultat de recherches intensives, repose entièrement sur l'avis de
scientifiques et a pour but de clarifier autant que possible certaines des questions concernant la vérifi-
cation sismique .

Notre intention, en diffusant cette brochure, est claire . La conclusion d'un traité pour l'interdiction
complète des essais nucléaires est un objectif fondamental pour le Canada . Notre pays a joué un rôle
déterminant dans le domaine de la vérification, une question cruciale dont la technologie sismique est
la clé. Depuis 1976, des scientifiques canadiens ont participé aux travaux du groupe international de
sismologues de la Conférence du désarmement, chargé d'étudier les aspects techniques d'un échange
international de données sismiques . En outre, les délégués canadiens présenteront un nouveau document
de travail au cours de la présente série de séances de travail du groupe .

L'une des toutes dernières activités entreprises par le groupe de sismologues a été la tenue et l'évaluation
d'un essai expérimental à grande échelle auquel 31 États ont participé . Ces travaux font l'objet d'un rap-
port détaillé qui sera présenté à la Conférence du désarmement. L'essai a permis de constater qu'un
certain nombre de questions techniques exigeaient des recherches plus approfondies de la part du groupe
de sismologues. Le Canada est entièrement favorable à la poursuite de ces travaux . La brochure fournit
certaines indications quant à la valeur et à l'importance de ces travaux et à la nécessité de les poursuivre .

A cet égard, je voudrais également informer la Conférence du désarmement que le secrétaire d'État aux
Affaires extérieures, le très honorable Joe Clark, a annoncé le 7 février que le gouvernement du Canada
avait décidé de consacrer 3,2 millions de dollars, au cours de la période 1986-1989, à la modernisation
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de l'ensemble sismologique de Yellowknife, afin d'être en mesure de jouer un rôle important dans le
contrôle d'une éventuelle interdiction complète des essais nucléaires . Le centre de Yellowknife est re-
connu comme un emplacement exceptionnellement sensible pour contrôler des activités sismiques
générales, notamment des essais nucléaires souterrains . Le réaménagement et la modernisation de cet
ensemble sismique équipé d'une série de sismomètres à période courte et à période longue, permettra
au Canada de participer à la mise en place d'un système international devant constituer un élément de
contrôle essentiel pour l'application d'un traité sur l'interdiction complète des essais nucléaires, et qui
ferait appel à la technologie la plus récente . Le Canada se servira du centre de Yellowknife pour aider
le groupe de sismologues à établir les normes et les spécifications des stations sismographiques qui pro-
céderont à la vérification sismique d'une interdiction complète des essais nucléaires.

Notre intention est de montrer par des gestes concrets plutôt que par des paroles toute l'importance que
nous attachons à la vérification, dans laquelle nous voyons, non pas un obstacle, mais un élément de
solution .

Nous espérons que l'étude des trois documents dont j'ai fait mention - et qui diffèrent sensiblement
l'un de l'autre - fournira une preuve tangible qu'il est possible à la Conférence d'avancer dans ces tra-
vaux, à quelque étape que ce soit de nos délibérations ou de nos négociations .

Nous formulons l'espoir que les délégations sauront se prévaloir de l'occasion qui leur est offerte d'exa-
miner les documents qui leur sont présentés . Toutefois, nous restons déterminés à appuyer tous les
efforts de la Conférence pour parvenir à une entente sur l'application d'une convention relative à la
prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique et d'un traité sur l'inter-
diction des essais nucléaires [ .. . ]

S/C
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